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MESDAMES , MESSIEURS ,

INTRODUCTION

Le Sénat est appelé à délibérer en deuxième lecture sur la
protection des collections publiques contre les actes de malveillance
en examinant le projet de loi que vient de modifier l'Assemblée
nationale le 25 juin.

Je vous rappelle que la Haute Assemblée a eu la primeur de
ce texte . Nous en avons débattu en première lecture le 27 mai de
cette année et nous l'avons adcptç à Yunanimité.

L'objet du texte est d'unifie le régime des sanctions réprimant
les actes de malveillance contre les éléments du patrimoine histo
rique . artistique ou culturel , d' organiser la répression des tentatives

de chantage et de commissionner les responsables et gardiens des

collections publiques et monuments nationaux .

Je ne manquerai pas , mes chers collègues , l'occasion , toujours
agréable pour un sénateur , de louer à la tribune le travail remar
quable accompli par l'Assemblée nationale .

Je me permets de vous recommander vivement la lecture du

rapport de M. FUCHS : ce rapport a des vertus auxquelles nous

nous devons d'être particulièrement sensibles en cette Année du
Patrimoine .

D'une plume alerte — qui parfois joue de sa pointe —
M. FUCHS expose d'une manière exhaustive le problème de la
protection des collections publiques . Je souscris , tout à fait , aux
jugements que porte le rapporteur sur les questions de gardiennage
et d'équipements techniques de sécurité , en des pages pénétrantes
et fort bien documentées .

Par ailleurs , sur le « classement » parmi les monuments

historiques et 1 ' « inscription à l' inventaire ». je relève une obser
vation qui me parait digne d' être méditée .

Comme M FUCHS . je pense que « la distinction entre classe
ment et inscription , fondée à l' origine sur la plus ou moins grande

importance historique , artistique ou culturelle , des immeubles et
objets soumis au classement ou à l' inscription , s'est profondément
transformée : désormais , l'urgence des mesures de préservation et
les données financières sont des critères de choix au moins aussi

significatifs .
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« Il faudra sans doute en venir à une réglementation où l' ins
cription à l' inventaire emportera seulement une protection « néga
tive » ( défense d'aliéner , de transformer , de dégrader ou de détruire )
et le classement , en plus , des mesures « positives » de présentation
( travaux de restauration ou d'entretien , assistance technique , etc. ) ».

Je dirai enfin que M. FUCHS me permet d'être bref, car dans
son rapport , il a tout dit sur le projet de loi qui nous est soumis .

Il n'y aurait d'ailleurs pas de raison que je sois long , pour la
raison capitale que le texte qui nous est soumis donne entière satis
faction .

Les modifications apportées par l'Assemblée Nationale ont eu
deux objets :

— le premier fut de donner aux dispositions juridiques propo
sées pour remplacer l' article 257 du Code pénal , une ordonnance
qui soit la plus claire possible . La présentation que l'Assemblée
Nationale a mise au point est excellente , car elle distingue parfai
tement les hypothèses :

-- le deuxième objet consistait à étendre légèrement et judi
cieusement la portée du texte .

La rédaction que le Sénat avait adoptée englobait , mais d'une
manière un peu allusive les dépôts de fouilles . L'Assemblée Natio
nale a bien distingué ce cas et a incorporé au Code pénal les dispo
sitions répressives qui étaient prévues par l'article 21 de la loi du
27 septembre 1941 portant réglementation des fouilles archéolo
giques.

L'Assemblée Nationale a également inclu les épaves maritimes

parmi les éléments du patrimoine qui seront protégés au titre
du présent texte , et pour ce faire , l'Assemblée Nationale a incorporé
au Code pénal l' article 4 de la loi n 61-1262 du 21 novembre 1965
relatif à la police des épaves maritimes .

Les autres changements — de pure coordination — tirent la

conclusion logique de. amendements adoptés .

11 convient donc de rendre hommage au travail de l'Assemblée

Nationale . C'est un texte particulièrement soigné qui sort de ses
délibérations . Il me semble difficile de le parfaire .

Je me permettrais tout juste une remarque sur le dernier alinéa
du texte proposé pour l'article 257-1 A du Code pénal . Cet alinéa
est ainsi rédigé : « Les dispositions du présent article ne font pas
obstacle à l' application des articles 254 et 25c du Code pénal . »



5 -

Sur le fond , je ne peux qu'être accord , mais était -il vraiment
nécessaire de préciser ? L' inconvénient d' une telle mention dans
le projet qui nous occupe est qu'elle fait un sort particulier à deux
articles du Code pénal , dont la fin n' est pas de protéger des éléments
du patrimoine , mais de sauvegarder d'autres intérêts de la collec
tivité .

Ces deux articles ne sont pas les seuls qui demeurent appli
cables . le cas échéant , et dont le champ d'application recoupe celui
de l'article 257 .

Je ne suis pas vraiment convaincu par les motifs qu'avance
M. FUCHS pour mettre en vedette ces articles 254 et 255 . Il n'est
pas bon que le texte des lois comporte des dispositions qui , après
tout , sont évidentes .

Cela dit , il serait absurde qu'un souci de perfectionnisme inop
portun nous conduise à prolonger la navette .



EXAMEN DES ARTICLES

Article premier

Code pénal • Livre troisième. Titre premier . Chapitre IV ,

section IV . paragraphe 6 : changement de l' intitulé.

Cet article a été adopté conforme par l'Assemblée Nationale

Art. 2 .

Extension de la répression pénale au vandalisme dirigé
contre les objets mobiliers du patrimoine historique .

1 Article 257 et article 257 - 1 A du Code pénal : Destruction

ou dégradation d' immeubles , objets ou documents d' intérêts public .

a ) Article 257 du Code pénal

Le projet de loi ne modifiait pas l' article 257 . mais y annexait

des dispositions spécifiquement consacrées à la piotection des élé
ments du patrimoine artistique et culturel . C'est pourquoi l'Assem
blée Nationale , à l' appel de son rapporteur , a considéré qu' il fallait
laisser à l' article 257 son autonomie et qu' il convenait d' isoler les

dispositions nouvelles dans un article 257 - 1 A

Votre rapporteur approuve cette clarification d'ordonnance .

Toutefois . l' Assemblée Nationale a tenu à préciser que le délit
défini à l' article 257 devait être une infraction intentionnelle .

M. FUCHS a pensé que l' adverbe « intentionnellement » ne

figurait pas dans le texte , par suite d'une inadvertance du rédacteur .
A ce sujet , il a bien raison de noter que l'adverbe figure dans nombre
de textes répressifs . à commencer par les articles relatifs aux fouilles
et aux épaves maritimes que l'Assemblée Nationale a inclus dans
le Code pénal .

Le rapporteur de l'Assemblée Nationale a observé en outre que
la jurisprudence a eu tendance à appliquer les dispositions répres
sives de l'article 257 à des actes dont l' intention délictueuse est loin

d' être évidente

Votre rapporteur avait , triant à lui . considéré que cette préci
sion n' apparaissait pas nécessaire , dans la mesure où elle résulte
d'une application des principes généraux du droit pénal . Il appar
tient au juge de vérifier qu' il y a bien eu intention . Dans notre
rapport écrit , nous rappelions même , page 25 . qu'un délit n'est
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constitue que lorsque sont réunis 1 élément matériel et l'élément
intentionnel de I intraction.Mais nous nous rallions volontiers à la

précision apportée par l'Assemblée Nationale . compte tenu de
l' interprétation un peu extensive qu' a reçu ''article 257

b ) Article 257 - 1 A.

-- D' un point de vue formel , cet article a été introduit par
l'Assemblée Nationale pour mettre a part de l'article 257 les dispo
sitions nouvelles du projet de loi .

— Quant au fond . l'Assemblée Nationale a approuvé les vues
du Sénat .

Elle a toutefois étendu légèrement la portée du texte ; à dire
vrai , il s'agit moins d' innovation que de codification , codification

qui . je m'empresse de le dire , clarifie à tous points de vue les choses

C'est ainsi que l'Assemblée Nationale a codifié les dispositions

répressives relatives aux fouilles et aux épaves maritimes , telles

qu'elles figurent , respectivement . à l'article 21 de la loi du 27 sep
tembre 1!)41 portant réglementation des fouilles archéologiques et
à l'article 4 de la loi du 21 novembre 19(51 relative à la police des
épaves maritimes

2 Article 257 - 1 : Manœuvres fondées sur la menace de

destruction ou de dégradation d'un objet ou document de caractère

historique , culturel ou artistique .

Premier alinéa .

L'Assemblée Nationale a confirmé le texte adopté par le Sénat
en y apportant une simple modification rédactionnelle.

Second alinéa .

L'Assemblée Nationale a modifié la forme sans toucher au fond

et ce pour parer a toute équivoque .

Le rapporteur de l'Assemblée Nationale a jugé que le Sénat

n'avait pas été sensible au r sque d' interprétation extensive du
second alinéa .

M. FUCUS a craint que les mots « tentative d'exécution - de
la menace . puissent être entendus d'une façon telle que le double
ment des peines prévues s' applique dans le cas où l'auteur de
l' intimidation se serait contenté d' une exécution fictive de sa

menace . Reprenons l'exemple cité par le rapporteur de l'Assemblée
Nationale d'une fausse alerte à la bombe comportant le dépôt d'un

engin explosif factice
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Voire rapporteur avait pensé quant à lui que l'expression :
« Tentative d' exeeution » était claire et qu' il ne pouvait s'agir que

d' une véritable tentative ; niais nous comprenons les scrupules de
M Fl'LHS et nous salissons l' occasion de bien préciser les choses ,

pour que la jurisprudence puisse s'appuyer sur des travaux prépa
ratoires clairs

Comme M. FUCHS. nous considérons qu' il convient de réserver
l'aggravation de la répression à deux circonstances ; nous reprenons

exprès les termes de M. FUCHS ) :

— Ou bien l' individu a accompli la destruction ou la dégra
dation .

— Ou bien , ayant tenté matériellement le l'accomplir , il n'en
a été emocché que par un événement fortuit ou par l' intervention
d' un tiers .

Votre commission a adopté conforme l'article 2 .

Art. 3

Police spéciale des biens culturels

( constatation des infractions - agents commissionnés à cette fin )

L'Assemblée Nationale a adopté un amendement purement
rédactionnel .

Votre commission s'est ralliée entièrement à la rédaction pro
posée .

Art. 4 .

Police spéciale des biens culturels

( Régime procédural - Transmission des procès-verbaux )

L'Assemblée Nationale a adopté conforme cet article .

Art 5 .

Police spéciale des biens culturels

( Fondement légal des mesures conservatoires d'urgence )

L'Assemblée Nationale a adopté un amendement purement
rédactionnel .

Votre commission s'est ralliée à cette modification
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Art. (i.

Abrogation d'articles

L'Assemblée Nationale a tiré la conséquence de ses votes aux
artic'es précédents . en abrogeant l'article 21 de la loi du 27 sep
tembre 1941 portant réglementation des fouilles archéologiques et
l article 4 de la loi n 61-1262 du 21 novembre 1961 relative à la

police des épaves maritimes .

Votre commission s'est ralliée , bien entendu . à la rédaction

proposée .

-
**

Art. 7 .

Décret d'application de l'article 3

L'Assemblée Nationale a confirmé la suppression de l'article



CONCLUSION

La première lecture au Sénat du projet de loi a été l occasion
de rappeler à M. le Ministre de la Culture et de la Communication
deux des préoccupations de notre Commission .

Avec une patience qui touche à sa fin , nous demandons que le
statut des architectes en chef des monuments historiques soit enfin

modernisé . Nous avons pris acte de la promesse du Ministre .

Nous avons aussi demandé un effort accru en faveur du

patrimoine . Il ne faut pas croire que nous obéissions , par là ,
à une sorte de « loi du genre ». L'État ne consacre que 350 mil
lions environ à l'entretien et à la restauration des monuments

historiques publics et privés . C est peu ; nous souhaitons surtout que

l' effort de l' État soit continu et cohérent et nous ne pouvons donc
que nous réjouir de la loi de programme pluriannuel annoncée par
M. le Ministre de la Culture lus de l'examen à l'Assemblée Natio

nale du projet de loi . ( Je m'étais permis d'ailleurs de réclamer
une telle loi . il y a deux ans, en rapportant la loi de programme
sur les musées .)

*
* *

Lors de l'examen de la loi de finance . votre commission deman

dait que l'Année du Patrimoine soit marquée par des actes . Le
présent projet en est un . Le Ministre nous a entendus . Il nous a
proposé un texte important qu'a perfectionné le dialogue des assem
blées . La rédaction est maintenant au point .

C'est pourquoi votre commission des Affaires Culturelles

demande au Sénat de bien vouloir adopter conforme le projet de
loi , modifié par l'Assemblée Nationale en première lecture , relatif

à la protection des collections publiques contre les actes de malveil
lance .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte du projet de loi

Article premier

Le chapitre du para
graphe 6 de la sect on IV
du chapitre IV du titre
premier du livre tro>-iéme
di. Code pénal est modifié
ainsi qu' il suit

i Paragraphe 6 — Dé
gradation de monuments et
d' objets d' intérêt public. »

Art 2

L'article 257 du Code

pénal est remplacé par les
art clés 257 et 257-1 sui

vants :

« Art. 257 . — Sera puni
d' un emprisonnement d' un
mois à deux ans et d'une

amende de 500 F à 8.000 F

quiconque aura :
« — soit détruit , abattu .

mutilé ou dégradé des mo-
nun-erts . statues et tous

autres immeubles et objets
dest.nés à l' utilité ou à la

déco ration publique ou
avec son autorisation :

« — soit détruit abattu ,

mutilé ou dégradé un im
meuble ou un objet mobi
lier cl : ssé .

Texte adopte par le Sénat
en première lecture

Article premier

Conforme

Art 2

Alinéa sans modification

« Art . 257 — Sera Diini .

Je 500 F à 30.000 F

quiconque aura :

Alinéa sans modification

— soit détruit .

objet mobilier classé
ou inscrit ;

Texte modifié par
l'Assemblée Nationale

en première lecture

Article premier

Conforme

Art.2

L'article 257 du Code

pénal est remplacé par les
articles 257 . 257-1 1 et

257-1 suivants :

« Art 25 /. — Quiconque
aura intentionnellement

détruit , abattu , mutilé ou
dégradé des monuments ,
statues et autres objets
destinés à l' utilité ou à la

décoration publique , et éle
vés par l'autorité publique
ou avec son autorisation ,

sera puni d' un emprison
nement d' un mois à deux

ans. ?t d une amende de

500 i à 30.000 F.

« Art. 257-1 A. — Sera

puni des peines portées à
l'article 257 quiconque
aura intentionnellement

alinéa sans modifcation ;

« soit détrvit , mutile , de-
gradé , détérioré des dé
couvertes archéologiques
faites au cours de fouilles
ou fortuitement , ou un
terrain contenant des ves

tiges archéologiques ;
« — soit détruit , mutilé

ou dégradé une épave ma
ritime présentant un inté
rêt archéologique, histori
que ou artistique ou tout
autre objet en provenant ;

Texte proposé
par la commission

Article premier

Art. 2

Conforme
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Texte du projet de loi

J — soit porte atteinte a
l' intégrité d'un objet ou do
cument conservé ou déposé
dans les musées , bibliothè

ques . archives, dépôts dt
foui"es et autres lieux

d'exposition ou de consul
tation appartenant à une
personne publique ou char
gée d' un soi vice public ou
reconnue d'utilité publi
que

« Art 257-1 . — Sera puni
aes peines prévues à l' ar
ticle 257 quiconque aura .
dans un but de pression ou
d' intimidation, menacé de

détruire ou de dégrader un
immeuble ou un objet ou
document défini à l'article

précédent

Les peines sont doublées
si la menace a fait l'objet
d'exécution ou de tentative
d'exécution .

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Alinéa sans modification

« Art 257-1 . — Sera

puni...

quiconque aura exercé
une intimidation ou une

pression en menaçant de
détruire..

... au même article .

Alinéa sans modification

Texte modifié par
l'Assemblée Nationale

en première lecture

— s-.ut porte atteinte a

l' intcgnté d'un objet ou
document conservé ou dé

posé dans les musées , bi
bliothèques et archives
appartenant à une per
sonne publique ou chargée
d'un service public ou re
connue d'utilité publique .

Les peines de l'article
257 sont applicables no
nobstant la circonstance

que les objets ou docu
ments visés a l'alinéa pré
cédent ne se trouvent pas
au moment où il est porté
atteinte à leur intégrité
dans le lieu où ils sont ha-

habitucllement placés .

« Elles sont pareillement
applicables lorsque l'at
teinte a été portée contre
t'inti.yrité d'un objet ou
document présenté lors
d'une exposition de carac
tère historique , culturel
ou artistique , organisée
par une personne publique
ou chargée d'un service
public ou reconnue d'uti-
iité publique , quel que soit
le propriétaire de cet ob
jet ou document .

• Les aisposition s du
présent article ne font pac
obstacle à l'application
des articles 254 et 255 du

Code pénal.

" Art. 257-1 . — Sera puni
des peines portées à l' ar
t » e 257 quiconque .

... au même article ou à

l'article 257 A.

Les peines prévues a
l'alinéa précédent sont
doublées si l'auteur de la

menace met ou tente de

mettre à exécution l'acte

qu' il a menacé d'accon -
plir .

Texte proposé
par la commission
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Texte du projet de loi

Ar 3

Sans préjudice des pou
voirs reconnus aux officiers

et agents de police judi
ciaire énumérés aux arti

cles 16 . 20 et 21 du Code

de procédure pénale , les
fonctionnaires et agents
chargés de la conservation
ou de la surveillance des

objets ou documents
conserv i s ou déposés dans
ies musées , bibliothèques ,
archives , dépôts de fouilles
et autres lieux d'exposition
ou de consultation apparte
nant à une personne pu-
hliqi.e ou c.iargée d'un ser
vice public ou reconnue
d'uulité publique, les gar
diens d' immeubles ou d' ob

jets mobiliers classés , quel
q. l'en soi . le propriétaire ,
meuvent être assermentés

et commissionnés par l'au
torité compétente aux fins
de "onstater par procès-
verbal les infractions défi

nie.; aux articles 257 et

257 - 1 du Code pénal et par
les textes ayant pour objet
la protection des collections
publiques .

Ait . J

Les procès-verbaux dres
sés par les fonctionnaires .
agents et gardiens désigras
à l' article 3 ci-dessus sont

remis ou envoyés au procu
reur de la République dans
le ressort duquel l' infrac
tion a été commise Cette

i émise ou cet envoi a lieu .

à peine de nullité , dans les
cinq jours au plus tard , y
compris celui où l' infrac
tion a été constatée .

Art. 5

En cas de nécessité. les
accès des lieux ou éta

blissements désignés à l'ar
ticle 3 peuvent être ferrés
et la sortie des usagers et
visiteurs contrôlée jusqu' à
l'arrivée d'un officier

police judiciaire .

texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art 3

Alinéa sans modification

Un décret en Conseil

d'État fixe les modalités
d application du présent
article

Art.4

Conforme

Art. 5

Conforme

Texte modifié par
l' Assemblée Nationale

en première lecture

Art. 3

Sans préjudice de l'ap
plication des articles 16
20 et 21 du Code de procé
dure pénale , peuvent être
habilités à procéder à tou
tes constatations pour
l'application des articles
257-1 A et 257-1 du Code

pénal et des textes ayant
pour objet la protection
des collections publiques :

— les fonctionnaires et

agents chargés de la conser
vation ou de la surveil

lance des objets ou docu
ments visés à l'article

257-1 .4 ;

— les gardiens d' immeu
bles ou d'objets mobiliers
classés ou inscrits quel
qu'en soit le propriétaire.

Ces fonctionnaires ,
agents et qwdiens . doivent
être spécialement as:er-
mrvtés et co.ruissionnés

aux fins visés à l'alinéa
précedent dans des condi
tions fixées par décret en
Conseil d'État .

Art 4

Conforme

Art. 5

En cas de nécessité . les

accès des lieux ou é'a'uîis-

;ements désignes au cin
quième alinéa de l'arti
cle 257-1 A du Code pénal
peuvent être fermés...

d' un officier de police
judiciaire

Texte propose
par la commission

Art.3

Conforme

\rt 4

Ait . 5

Conforme
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Diric*:rn ! ic- f f : : < Is. 26. rue Drra:x . Pans * lV

Texte d i projet de loi

Art 6

L' article H 2 de la loi du

31 décembre 1 9 1 3 sur les

monuments historiques es *
abroge

Art 7

Cri décret en conseil

d État fixe les modalités

d' application de l'article 3
de la présente ! .

Texte adopte par le Sénat
en première lecture

Art 6

Conforme

Art. 7

Supprimé

Texte modifie par
l'Assemblée Nationale

en première lecture

Art (i

Sont abroges .
- l' article 32 de la loi

du 31 décembre 1913 sur

le < monuments historiques ;
— l'article 21 de la loi

validée du 2* septembre
1941 portant réglementa '
tion des fouilles archéolo

giques ;
l'article 4 de la loi

n 61-1262 du 21 novembre

1961 relative à la police
des épaves maritimes .

Art. 7

Suppression conforme

Texte propose
par la commission

Art. 6

Conforme

Art. 7

ANNEXE

Loi du 27 septembre 1941 portant réglementation des fouilles
archéologiques .

Art. 21 . — Quiconque aura intentionnellement détruit , mutile
ou détérioré soit un terrain de fouilles , soit des découvertes faites

au cours de fouilles ou fortuitement , sera puni des peines prévues
à l'article 257 du Code pénal , sans préjudice de tous dommages-
intérêts .

21 novembre 1961 . — Loi n 61-1262 relative à la police des

épaves maritimes .

Art. 4 . — Quiconque aura intentionnellement détruit , mutilé
ou détérioré une épave maritime présentant un intérêt archéolo-
giqeu , historique ou artistique , ou tout autre objet en provenant ,
sera puni des peines prévues à l'article 257 du Code pénal .


